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CONVENTION DE FINANCEMENT
DE L’ASSOCIATION F.A.L.E.P.A

(Auto-école sociale)

Entre 

La Collectivité de Corse, 

Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’association Faire Accéder Localement à un Emploi Professionnel Autonome 
(F.A.L.E.P.A) 
dont le siège social est situé : chemin de Biancarello Villa Michaud 20 090 AIACCIU
Représentée par sa présidente Mme PAOLETTI Nelcy 
SIRET : 484 327 937 000 21
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 22/      CP de la Commission Permanente du 28 
septembre 2022,

ARTICLE 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’auto-école sociale portée par la F.A.L.E.P.A en application de la délibération                           
n° 22/      CP de la Commission Permanente du 28 septembre 2022.

ARTICLE 2 - Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2022. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du rSa par la mise en œuvre de l’activité d’auto-école sociale.

L’activité de l’auto-école sociale vise à favoriser les conditions de réussite à l’examen 
du permis de conduire par la mise en œuvre d’une pédagogie adaptée au niveau de 
qualification des stagiaires.
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L’action est ouverte aux bénéficiaires des minima sociaux dont au minimum                         
7 bénéficiaires du rSa ou aux personnes orientées par les services de l’action 
sociale de proximité de la Collectivité de Corse. 

Elle est réalisée sur la région ajaccienne. 

La prescription devra être validée par un comité de sélection auquel participe un 
représentant de la Direction de l’Insertion et du Logement de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 4 - Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

L’association F.A.L.E.P.A s’engage à communiquer à la Direction de l’Insertion et du 
Logement – Service Insertion Professionnelle – de la Collectivité de Corse, un état 
nominatif et mensuel des entrées et mouvements intervenus.

ARTICLE 5 - Modalités financières 

5.1 - Montant de la subvention

L’action visée à l’article 3 de la présente convention fait l’objet d’un financement de 
20 000 €. 

5.2 - Modalités de paiement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire transmis au 
plus tard le 31 décembre de l’année N 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention : 

• sur présentation du bilan d’activité faisant apparaître la réalisation de la 
totalité des objectifs mentionnés à l’article 3 de la présente convention, transmis au 
plus tard le 30 juin de l’année N+1

• Sur présentation du compte-rendu financier visé par le comptable et par le 
commissaire aux comptes de l’association le cas échéant et approuvé par 
l’assemblée compétente, transmis au plus tard le 30 juin de l’année N+1

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné d’un 
rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par la 
structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes ; 
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En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la Collectivité 
de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à concurrence de 
l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à Monsieur le Président du Conseil exécutif de 
Corse en 3 exemplaires. 

5.3 Réfactions

Une réfaction de 10 % sur le versement de la dotation sera opérée si l’objectif 
d’activité défini à l’article 3 de la présente convention n’est pas atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme N5122 
Fonction 444 chapitre 9344 compte 6568 du budget de la Collectivité de Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure FALEPA
Agence bancaire SOCIETE GENERALE
N° de compte 00037269079 
Code 
établissement

30003

Code guichet 00251
Clé RIB 71

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. La Collectivité de 
Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
rSa ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.
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ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

La présidente de l’association            Le Président du Conseil exécutif de Corse
FALEPA CORSICA
(Cachet et signature obligatoires)

                                         Gilles SIMEONI













































RECUPERATION/
RECYCLERIE

BATIMENT AEN GARAGE AES
Prescious  
Plastique 
AJACCIO

Prescious  
Plastique 
BASTIA

TOTAL RECUPERATION
/RECYCLERIE

BATIMENT AEN GARAGE AES
Prescious  
Plastique 
AJACCIO

Prescious  
Plastique 
BASTIA

TOTAL

2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 2 022 

60 ACHATS Montant en EurosMontant en EurosMontant en EurosMontant en EurosMontant en Euros Montant en Euros RECETTES Montant en Euros Montant en EurosMontant en EurosMontant en EurosMontant en Euros Montant en Euros
601 Achat de matières premières (carburant) 1 200 1 200 2 500 2 500 2 000 2 500 2 500 14 400 

602 Achat stockés (fournitures fonctionnement ateliers) 6 400 8 500 5 500 22 500 1 016 3 000 3 000 49 916 70 - VENTE DE PRODUITS FINIS
604 Prestations de services 1 305 3 500 3 500 8 305 PRESTA.DE SERVICES - MARCHANDISES
605 Achat matériel (petit équipement + fournitures administratives) 2 750 1 500 6 000 11 500 800 8 400 8 400 39 350 
606 Achats fournitures non stockés (eau/edf) 3 646 900 200 2 600 950 1 500 1 500 11 296 

Achats de marchandises
71 - PRODUCTION STOCKEES

61 CHARGES EXTERNES 72 - PRODUCTION IMMOBILISEES
611 Sous traitante Générale 1 400 1 400 74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
612 Crédit-bail 5 600 13 440 13 440 32 480 
613 Locations immobilières 35 400 4 800 8 000 18 000 6 000 20 000 20 000 112 200 
613 Locations mobilières 
614 Charges locatives
615 Entretien et Réparations 2 500 1 500 3 000 3 500 400 8 000 8 000 26 900 
616 Prime assurance 2 580 3 500 2 500 19 000 2 100 3 000 3 000 35 680 

0 
617 Etudes et recherches 0 
618 Documentation générale et colloques 100 600 700 
62 AUTRES CHARGES EXTERNES

621 Personnel extérieur à l'entreprise 500 500 45 903 53 565 71 375 51 187 20 000 44 000 44 000 330 030 

622 Honoraires 6 570 4 570 4 570 4 570 4 570 4 570 4 570 33 990 

Presta. formation/tuturat personnel insertion 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 12 000 

Presta. Hors formation/tutotat 4 566 4 566 
623 Publications 500 300 1 000 1 000 2 800 
624 Transport et déplacement 720 500 2 000 2 000 400 1 500 1 500 8 620 
625 Voyages, mission et réceptions 1 200 1 560 600 1 200 1 200 5 760 
626 Frais télécom et postaux 2 576 900 550 4 500 1 400 1 500 1 500 12 926 

627 Service bancaire 400 400 462 800 300 800 800 3 962 
628 Divers (synesi + cress) 126 126 126 126 126 126 126 882 ASP Ouvrier ACI 125 890 78 560 84 386 73 254 73 835 73 835 509 760 
63 IMPÔTS ET TAXES SUR SALAIRE ASP Ouvrier ACI RSA 23 296 40 770 34 944 17 472 17 991 17 991 152 464 

631 Taxe sur salaires 940 719 1 028 680 509 680 680 5 236 
633 Verse. Formation, transport (uniformation) 1 725 1 941 1 673 1 826 728 3 834 3 834 15 561 
635 Impôts directe, indirectes et droits 311 311 311 311 311 311 311 2 177 
64 SALAIRES ET CHARGES

Direction 12 987 14 603 10 423 22 360 18 054 9 000 9 000 96 427 CONTRAT DE VILLE - DDSPP AJACCIO 11 000 10 000 6 000 6 000 15 000 48 000 

Nombre ETP 0,1 0,1 0,1 0,2851 0,2302 0,1 0,1 1,0 Participation renforcement fonction support coordinateur et fonction RH 2 500 2 500 2 500 2 500 10 000 

CONTRAT DE VILLE - CAPA 4 000 6 000 20 000 30 000 

Gestion secrétariat FES et Assocaition 6 984 5 238 5 238 17 460 7 060 7 060 49 040 Participation renforcement fonction support coordinateur et fonction RH 2 500 2 500 2 500 2 500 10 000 

Nombre ETP 0,080 0,075 0,080 0,6050 0,080 0,080 1,00 Cotisations 1 000 800 1 800 

Gestion secrétariat garage valerie herviault 33 000 33 000 
Nombre ETP 1 1 Service environnement et déchets de la CAPA 20 000 20 000 

Accompagnement social-emploi-formation 9 719 9 719 9 668 9 769 38 875 
Nombre ETP 0,250 0,250 0,249 0,2513 1 Modulation 5 000 5 000 5 000 5 000 2 000 1 000 23 000 

Accompagnement social-emploi-formation 9 790 9 790 19 580 
Nombre ETP 0,50 0,50 1 CONTRAT DE VILLE - DDSPP BASTIA 40 000 40 000 

CONTRAT DE VILLE - CAB 20 000 20 000 
Encadrement technique 38 442 39 000 40 655 37 888 42 473 37 888 37 888 274 234 
Nombre ETP 1 0,80 1 0,80 1 1 1 6,60 CONTRAT DE VILLE - MAIRIE 25 000 25 000 

Encadrement technique menuiserie 30 000 30 000 
Nombre ETP 1 1 Service déchets de la CAB

Assitante technique Recyclerie 20 000 20 000 
Nombre ETP 0,80 0,80 

Sécrétarait AES 33 000 33 000 
Nombre ETP 1 1 FSE 98 003 89 000 187 003 

Personnel en insertion 149 476 119 500 119 519 91 634 92 760 92 760 665 649 
Nombre ETP 7,43 5,94 5,94 4,46 4,46 4,46 33 

Coordinateur de chantier global 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 48 000 
Nombre ETP 0,250 0,250 0,250 0,250 0,250 0,250 1 Fond propre 9 000 9 000 9 000 9 000 5 000 9 000 5 000 55 000 

Coordonateur de chantier global
Fonction RH, Paye, Formation, GPEC, Procédure, Certification 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 48 000 Fonction RH, Paye, Formation, GPEC, Procédure, Certification
Nombre ETP 0,250 0,250 0,250 0,250 0,250 0,250 1 

Mutuelle obligatoire 2 569 2 569 2 569 2 569 2 569 1 704 1 704 16 253 Autres
Autres frais (Médecine du travail + CE) 3 692 3 830 3 508 3 693 2 403 2 000 2 000 21 126 Fondation

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 75 - PRODUITS DE GESTION COURANTE
CHARGES FINANCIÈRES 76 - PRODUITS FINANCIERS

CHARGES EXCEPTIONNELLES 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

DOT. AMORTISSEMENTS, PROVISIONS, ENGAGEMENTS 900 2 800 1 700 1 871 6 000 6 000 19 271 78 - REP. AMORTISSEMENTS. PROVISIONS

IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES 79 - TRANSFERT DE CHARGES

TOTAL DES CHARGES PRÉVISIONNELLES 357 814 247 793 251 306 333 147 129 880 261 064 261 064 1 842 065 TOTAL DES PRODUITS PRÉVISIONNELS 357 814 247 793 251 306 333 147 129 880 261 064 261 064 1 842 065 
Résultat (Bénéfice) Résultat (perte)
TOTAL CHARGES 357 814 247 793 251 306 333 147 129 880 261 064 261 064 1 842 065 TOTAL PRODUITS 357 814 247 793 251 306 333 147 129 880 261 064 261 064 1 842 065 

87 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
     Bénévolat
     Mise à disposition de Biens (locaux…)
     Mise à disposition de personnel
     Dons en nature

TOTAL DES CHARGES   357 814 247 793 251 306 333 147 129 880 261 064 261 064 1 842 065 TOTAL DES PRODUITS   357 814 247 793 251 306 333 147 129 880 261 064 261 064 1 842 065 

368 008 

BUDGET PREVISIONNEL
Du 1er Janvier 2021 au 31 Décembre 2021

BUDGET PREVISIONNEL
Du 1er Janvier 2021 au 31 Décembre 2021

126 725 37 898 44 601 65 231 9 080 32 238 

FALEPA CORSICA
BUDGET PREVISIONNEL 2022

Budget Fonnctionnment - Recettes prévisionnelles

52 238 

Participation 
renforcement 

fonction support 
coordinateur et 

Etat

Ville 

Communauté de communes

Collectivité Territoriale de la Corse

CDC
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CONVENTION DE FINANCEMENT
DE L’ASSOCIATION 

SUD CORSE INSERTION
(Auto-école sociale)

Entre 

La Collectivité de Corse, 
Représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil exécutif de Corse, 
d’une part

Et

L’Association SUD CORSE INSERTION 
dont le siège social est situé rue Pierre ANDREANI - RN 198 
20137 PORTIVECHJU
Représentée par sa directrice Mme Virginie PEREZ 
SIRET : 520 152 257 00017
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Vu le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire,

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 22/      CP de la Commission Permanente du 28 
septembre 2022,

ARTICLE - 1 Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de 
l’auto-école sociale portée par l’association Sud Corse Insertion en application de la 
délibération n° 22/      CP de la Commission Permanente du 28 septembre 2022.

ARTICLE - 2 Durée de la Convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2022. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 

ARTICLE - 3 Modalités d’exécution 

L’association s’engage à concourir à l’insertion sociale et professionnelle des 
bénéficiaires du RSA par la mise en œuvre de l’activité d’auto-école sociale.
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L’activité de l’auto-école sociale vise à favoriser les conditions de réussite à l’examen 
du permis de conduire par la mise en œuvre d’une pédagogie adaptée au niveau de 
qualification des stagiaires.

L’action est ouverte aux bénéficiaires des minima sociaux. L’association s’engage à 
réserver au minimum 7 places aux bénéficiaires du RSA ou aux personnes 
orientées par les services de l’action sociale de la Collectivité de Corse. 

Elle est réalisée sur la région Sud Corse. 

La prescription devra être validée par un comité de sélection auquel participe un 
représentant de la Direction de l’Insertion et du Logement de la Collectivité de Corse.

Article 4 - Obligations diverses mises à la charge de la structure

La structure affecte le personnel qualifié et les moyens nécessaires à la réalisation 
de cette action. 

Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à fournir à la 
Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux modalités de 
rémunération.

L’association SUD CORSE INSERTION s’engage à communiquer à la Direction de 
l’Insertion et du Logement - Service Insertion Professionnelle - de la Collectivité de 
Corse, un état nominatif et mensuel des entrées et mouvements intervenus.

ARTICLE - 5 Modalités financières 

5.1 - Montant de la subvention

L’action visée à l’article 3 de la présente convention fait l’objet d’un financement de 
20 000 €. 

5.2 - Modalités de paiement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation du bilan intermédiaire transmis au 
plus tard le 31 décembre de l’année N 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention : 

• sur présentation du bilan d’activité faisant apparaître la réalisation de la 
totalité des objectifs mentionnés à l’article 3 de la présente convention, transmis au 
plus tard le 30 juin de l’année N+1

• Sur présentation du compte-rendu financier visé par le comptable et par le 
commissaire aux comptes de l’association le cas échéant et approuvé par 
l’assemblée compétente, transmis au plus tard le 30 juin de l’année N+1
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En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné d’un 
rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par la 
structure, est de nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes ; 

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la Collectivité 
de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à concurrence de 
l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de Corse 
en 3 exemplaires. 

5.3 - Réfactions

Une réfaction de 10 % sur le versement de la dotation sera opérée si l’objectif 
d’activité défini à l’article 3 de la présente convention n’est pas atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au programme 5122 
fonction 444 chapitre 9344 compte 6568 du budget de la Collectivité de Corse. 

La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget régional. 

Structure SUD CORSE INSERTION
Agence bancaire CAISSE D’EPARGNE Provence Alpes Corse
N° de compte 08010019015
Code 
établissement

11315

Code guichet 00001
Clé RIB 18

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

La structure s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse 
et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions d’insertion, leurs 
résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses, et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

En cas de retard significatif, d’inexécution ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des 
versements après examen des justificatifs présentés par la structure, et après avoir 
entendu préalablement ses représentants ou exiger le reversement de tout ou partie 
des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

La Collectivité de Corse en informe la structure par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 

ARTICLE 7 - Obligation de discrétion

La structure s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
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rSa ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. 

Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le bénéficiaire autres 
que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 8 - Publicité

Toute action de communication (écrite ou audiovisuelle) devra faire mention du 
soutien financier de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 9 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 10 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia

Fait à AIACCIU, le 

La directrice de l’association              Le Président du Conseil exécutif de Corse
Sud Corse Insertion
(cachet et signature obligatoires)

                Gilles SIMEONI































































60 Achats 920 3 300

601 Achats de matières première Inscription AES 3 300
602 Achats stockés
604 Prestations de services
605 Achats matériel équipements et travaux
606 Achats fournitures non stockées 920
607 Achats de marchandises

61 Charges externes 10 970
611 Sous traitance générale 81 564
612 Crédit-bail
613 Locations immobilières 4 200
613 Locations mobilières 5 040
614 Charges locatives
615 Entretien réparations 250
616 Primes d'assurances 1 480
617 Etudes et recherches
618 Documentation générale et colloques

62 Autres charges externes 3 010
621 Personnel extérieur à l'entreprise
622 Honoraires 1 860

6228 Formations
623 Publications Fonctionnement 25 000
624 Transports et déplacements
625 Voyages, missions et réceptions 400
626 Frais de télécom et postaux 300
627 Service bancaire 450 DIRECCTE - FSE 56 564
628 Cotisation

63 Impôts et taxes sur salaires 440
631 Taxes sur salaires
633 Vers. Formation, transport 440
635 Impôts directs, indirects et droits

64 Salaires et charges 68 437
Direction – ETP : 0.30 15 200
Coordonnateur - ETP : 0.30 12 987
Enseignante de la conduite - ETP : 1 36 998
Chargé de mission - ETP: 0.10 3 091
Autres frais (médecine du travail) 161

65 Charges de gestion courante (cotisations) 75 Produits gestion courante-adhésion
66 Charges financières 300 76 Produits financiers
67 Charges exceptionnelles 77 Produits exceptionnels
68 Dotations aux amortissements 787 78 Reprises sur amort et prov
68 Dotations aux provision/c.p 79 Transferts de charges
69 Impôts sur société

84 864 84 864
Résultat excédentaire de : 0

COMPTE DE RESULTATPREVISIONNEL 2022 - AES

Charges Produits
70   Vente de produits finis, prestations de services, 
marchandises

71   Productions stockées
72   Productions immobilisées
74   Subventions

Ville de

Communauté de 
Communes ou 
Urbaines de

COLLECTIVITE DE 
CORSE

ETAT

Opérateur unique

TOTAL CHARGES TOTAL PRODUITS


